
LA DUP étendue et élargie

Jusqu'à présent, l'employeur
pouvait décider, dans les en-
treprises de moins de 200 sa-
lariés, que les délégués du
personnel constituaient la dé-
légation du personnel au co-
mité d'entreprise. 

désormais, c'est dans les en-
treprises de moins de 300 sa-
lariés que l'employeur peut
décider la mise en place de la
délégation unique du person-
nel (dup). Mais en plus, il
peut y inclure le CHSCT.

La DUP élargie aux entre-
prises de 200 à 299 salriés

depuis 1993, les entreprises
de 50 à 199 salariés peuvent
mettre en place une déléga-
tion unique du personnel
(dup) dans le cadre de la-
quelle les délégués du per-
sonel assurent la délégation
du personnel au CE. la dup
juxtapose les deux instances
sans les fusionner.

l'article 13 de la loi Rebsa-
men du 17 août 2015 prévoit
de conforter cette instance en
élargissant son champ aux

entreprises de 200 à moins
de 300 salariés, et en inté-
grant dans son périmètre le
CHsCt.

Mise en place

Qui en décide?
dans les entreprises de
moins de 300 salariés, l'em-
ployeur peut décider de met-
tre en place une dup.

les règles de mise en place
de l'institution demeurent glo-
balement inchangées. la dé-
cision reste du ressort
exclusif de l'employeur, après
consultation des IRP, à sa-
voir les DP, et, s'ils existent,
le CE et le CHSCT.

À quelle échéance?
Cette décision est prise au
moment de la constitution de
l'une de ces instances (et non
plus uniquement du CE) ou
de leur renouvellement.
la durée des mandats des
dp, des membres du CE et
du CHsCt est prorogée ou
réduite, mais, ajoute la nou-
velle loi, « dans la limite de
deux ans, de manière à ce
que leur échéance coïncide
avec la date de mise en place

de la délégation unique ».
Afin d'assurer la sécurité juri-
dique  des entreprises dotées
au 19 août 2015 (date d'en-
trée en vigueur de la loi) de
dup « ancienne formule » re-
groupant le CE et les dp,
celles-ci peuvent être mainte-
nues en l'état pendant au
maximum deux cycles électo-
raux suivant la fin des man-
dats en cours à cette date. 
seule obligation pour l'em-
ployeur : consulter la dup
avant de prendre sa décision.
À l'issue de la période préci-
tée, l'employeur a deux op-
tions :
- soit mettre en place sans

délai une dup nouvelle for-
mule, après avoir consulté les
membres de celle-ci ; 
- soit organiser les élections
des dp et des membres du
CE et désigner le CHsCt.

À quel niveau?
la dup peut être mise en
place au niveau de l'entre-
prise. si l'entreprise comporte
des établissements multiples,
une dup peut être instituée
au sein de chaque établisse-
ment distinct (art. l. 2326-1
modifié). 
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La loi du 17 août relative au dialogue social et à l'emploi, entraîne un boule-

versement assez conséquent pour la mise en place et le fonctionnement des 

institutions représentatives du personnel, CE, DP et CHSCT. 

Nous en résumons ci-après les principales dispositions. Cette loi sur le 

dialogue social est entrée en application le 19 août 2015.
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Composition

Représentants du person-
nel élus
la dup est composée de re-
présentants du personnel
élus dans les mêmes condi-
tions que les représentants
du personnel au CE (et non
plus les dp) (art l. 2326-2
modifié). leur nombre est fixé
par décret en Conseil d'état
(à paraître) selon l'effectif de
l'entreprise :

de 50   à   74 :   5 titulaires et 5
suppléants
de 75   à   99 salariés :   6 et 6
de 100 à 124 salariés :   7 et 7
de 125 à 149 salariés :   8 et 8
de 150 à 174 salariés :   9 et 9
de 175 à 199 salariés : 10 et 10
de 200 à 249 salariés : 11 et 11
de 250 à 299 salariés : 12 et 12

Ce nombre peut être aug-
menté par accord conclu avec
les organisations syndicales
invitées à négocier le proto-
cole d'accord préélectoral.

Secrétaire
Comme c'était le cas avant la
loi Rebsamen, les membres
de la dup désigne un secré-
taire, et ce qui est nouveau,
un adjoint. 

Nomination d’un secrétaire
adjoint
un secrétaire adjoint est dési-
gné pour assister le secré-
taire, compte tenu de
l’importance des attributions
de la délégation unique.
Avant la loi Rebsamen, le
code du travail prévoyait
l’obligation de désigner un se-
crétaire au CE (et depuis jan-
vier 2015, celle du trésorier
au CE est devenue obliga-
toire et comme pour le secré-
taire, il doit être choisi parmis
les membres titulaires). 

À compter de 2016, il faudra
inclure la désignation du se-

crétaire-adjoint, jusqu’alors
facultative, les conditions de
sa nomination ont été déter-
minées par décret en Conseil
d’état.

Fonctionnement de la DUP

En ce qui concerne le fonc-
tionnement de cette instance,
« les délégués du personnel,
le comité d’entreprise et le co-
mité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail
conservent l’ensemble de
leurs attributions » et « leurs
règles de fonctionnement res-
pectives ».

Crédit d’heures de la DUP
élargie 
les membres titulaires de la
délégation unique du person-
nel disposent du temps né-
cessaire à l’exercice des
attributions dévolues aux dé-
légués du personnel, au co-
mité d’entreprise et au comité
d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail. 

Ce temps ne peut excéder,
sauf circonstances exception-
nelles, un nombre d’heures
fixé par décret en Conseil
d’état (à paraître) en fonction
des effectifs de l’entreprise ou
de l’établissement et du nom-
bre de représentants consti-
tuant la délégation unique. 

Ce temps peut être utilisé cu-
mulativement dans la limite
de douze mois. 
les conditions d’utilisation
des heures de délégation
sont fixées par décret en
Conseil d’état (à paraître).

les membres titulaires de la
délégation unique du person-
nel peuvent, chaque mois, ré-
partir entre eux et avec les
membres suppléants le crédit
d’heures de délégation dont
ils disposent. ils en informent
l’employeur. Cette répartition

ne peut conduire un membre
de la délégation à disposer,
dans le mois, de plus d’une
fois et demie le crédit
d’heures de délégation dont
bénéficie un membre titulaire.

de 50 à 74 salariés : 13 h/ mois
de 75 à   99 salariés :   14 h
de 100 à 124 salariés : 15 h
de 125 à 149 salariés : 17 h
de 150 à 174 salariés : 18 h
de 175 à 299 salariés : 19 h

Nouveau rythme des réu-
nions de la DUP
le rythme des réunions est
réduit : la dup se réunit au
moins une fois tous les
deux mois (contre une fois
par mois précédemment). 

Cependant, au moins 4 réu-
nions par an portent en tout
ou partie sur des sujets rele-
vant des attributions du
CHsCt. À la majorité des
membres du CE, une
deuxième réunion peut être
demandée.

Ordre du jour de la DUP
l’ordre du jour est communi-
qué 8 jours au moins avant la
séance. l’inspecteur du tra-
vail, les agents des services
de prévention de la sécurité
sociale (CARsAt) et le méde-
cin du travail devront être in-
vités à assister aux réunions
dont l’ordre du jour comporte
au moins un point en rapport
avec les attributions du
CHsCt. les membres sup-
pléants participent aux réu-
nions avec voix consultative.

Avis de la DUP
un avis unique sera recueilli
lorsqu’une question relève à
la fois des prérogatives du CE
et de celles du CHsCt. de
même, l’expertise sera com-
mune si les sujets traités inté-
ressent les deux instances.


